
Les candidat.e.s retenu.e.s sont contacté.e.s courant janvier et sont invité.e.s à :

• Un entretien structuré avec deux cadres (env. 1 heure) qui aura lieu du lundi 
22 février au vendredi 12 mars 2027.

• Une évaluation des compétences cliniques avec trois patients standardisés 
(env. ½ journée)  qui aura lieu les mardi 02 et mercredi 03 mars 2027 de 
08h00 à 17h00.

Vous recevrez les détails de ces évaluations par la suite.

Postulation pour le 1er novembre 2028 -> Toutes les postulations pour une date ultérieure ne seront pas prises en considération.

Les candidat.e.s pour un poste de médecin en pédiatrie doivent soumettre leur candidature avant le 15 décembre de l’année qui précède la commission de 
sélection, soit le 15 décembre 2026 pour le comité de sélection 2027. 

Le Service de pédiatrie générale engage donc les internes environ 18 mois à l’avance.

Le dossier de postulation doit être soumis en ligne. Le lien suivant vous permettra de déposer votre candidature :
https://jobs.smartrecruiters.com/HUG/744000127814549-medecin-interne-en-pediatrie-100-

Le dossier de candidature complet doit contenir les documents suivants :

1. Lettre de motivation adressée à la Dre Noémie Wagner, cheffe de service ad intérim, avec votre date de disponibilité pour commencer votre formation.

2. CV incluant photo, date de naissance, nationalité et permis de séjour, si relevant.

3. Photo en format jpg.

4. Deux lettres de recommandation structurées. 
Ces lettres de recommandation sont propres à notre service et sont également disponibles en anglais. Elles doivent impérativement être complétées en ligne par 
un.e médecin cadre ou un.e chef.fe de clinique avec qui vous avez fait un travail clinique. Ces derniers ne doivent pas obligatoirement faire partie des médecins 
de notre service. Une 3ème lettre peut être soumise dans le cadre d’un travail de thèse ou master. 

5. Diplôme de médecine.

6. Toutes les évaluations de stage et de formation. Pour les étudiant.e.s de l’UNIGE, veuillez télécharger vos évaluations AMC en suivant la procédure qui se 
trouve sur notre site internet.

7. Les résultats (notes détaillées) de tous les examens de la faculté de médecine y compris ceux de pédiatrie. Pour ceux qui ont déjà les résultats de l’examen 
fédéral, merci de nous fournir les résultats de l’examen QCM et du «Clinical skills», CS.

8. Pour les candidats de nationalité étrangère, une certification du niveau C1 en français est requise.
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• Les médecins internes doivent être titulaires du diplôme fédéral de 
médecine ou d'un titre équivalent reconnu dans le cadre des accords 
bilatéraux avec l'Union européenne.

•  Niveau de français C1 certifié

Pour toutes questions veuillez contacter Mme Daniela Nouveau, 

secretariat.pedgen@hug.ch

Mme Daniela Nouveau effectue les demandes de lettre de recommandation directement en ligne . Pour ce faire, vous devez renseigner les adresses mails de vos 
référent.e.s lors de votre postulation sous la rubrique « Références». Veuillez informer vos référent.e.s que nous allons prendre contact avec eux/elles et que le 

délai pour qu’ils/elles soumettent vos lettres de recommandation structurées est fixé au 15 décembre 2026 également.

Lien vers ISFM : https://www.fmh.ch/fr/siwf/isfm.cfm

La formation intégrée c’est quoi ? 
Le FMH exige 5 ans de pratique, avec au moins 2 ans 
dans un hôpital universitaire. 
En collaboration avec nos hôpitaux partenaires, nous 
organisons toutes vos années de formation pour ces 5 
années.

Nos partenaires : Hôpital de Sion, Hôpital de Fribourg, 
Hôpital Riviera-Chablais, Hôpital de Neuchâtel, Hôpital 
de La Tour, Hôpital de Nyon
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COMMENT POSTULER ? 

Le comité de sélection de la 
pédiatrie se réunira le mardi 13 

avril 2027 et vous recevrez la 
réponse finale par courriel 

courant mai 2027.

Les candidat.e.s non retenu.e.s seront informé.e.s avant fin 
janvier par courrier.

Les dossiers incomplets 
et hors délais ne seront 

pas pris en compte !
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